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Art. 120 à 126a LGC La rnotion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE. .

- Soit l'auteur de la motiori demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Pour pacifier les conflits entre rénovation énergétique et protection des monuments, il est
temps d'édicter une directive!

Texte déposé

Nous connaissons bien les problèmes rencontrés par les propriétaires désirant poser des
panneaux solaires lorsqu'ils sont impactés par un site ou un monument protégé. Pour
faciliter les décisions et éviter des arbitrages arbitraires ou incompréhensibles, le Conseil
d'Etat a édicté la directive : « Intégration des panneaux thermiques et photovoltaïques »,
Cette directive, même si tout n'est pas parfait, a grandement pacifié les conflits sur ce sujet
et permis de limiter les entraves au développement du solaire.

Les propriétaires désirant rénover énergétiquement leurs bâtiments sont aussi fortement
impactés dès qu'ils se trouvent aux abords d'un site ou d'un monument protégé. Il en
devient difficile de mener à bien des travaux de rénovation vu que :



* Les communes donnent souvent beaucoup d'importance aux préavis délivrés par la
direction des monuments et sites, même lorsque ces préavis ne sont donnés qu'à
titre indicatif.

* Les procédures et possibilités d'actions sont mal connues par les autorités
communales.

* Les services de la DGE sont souvent appelés trop tard, alors que la situation a déjà
conduit à des conflits.

Au vu des efforts nécessaires pour réduire notre pression sur l'environnement, la rénovation
énergétique de bâtiment est un sujet essentiel qu'il ne faut pas négliger.

Nous devons soutenir les citoyens responsables qui s'engagent pour la rénovation
énergétique de leur bâtiment sans mettre en danger la protection de notre patrimoine bâti.
Cela passe par une coordination renforcée permettant une pesée d'intérêt raisonnable.

Il est donc temps de renforcer la coordination entre les différents services de l'Etat, les
communes et les porteurs de projets.

C'est pourquoi, par la présente motion, nous demandons au Conseil d'Etat la mise en place
d'une directive pour faciliter la rériovation énergétique des bâtiments lorsque la protection
des monuments et sites est en jeu sur le modèle de celle faite pour les panneaux solaires.

Commentaire s

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures W

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

@ prise en considération immédiate et renvoi au CE Ë

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire r
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Pernoud Pierre André Schwaar Valérie

Petermann Olivier Schwab Claude

Podio Sylvie Simonin Patrick

Pointet François Sonnay Eric

Porchet Léonore Sordet Jean-Marc
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